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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Bürgerrecht

Am 1. Juni lehnten Volk und Stände die von der SVP eingereichte Volksinitiative zur
Einbürgerungspolitik („für demokratische Einbürgerungen“) deutlich ab. Diese wollte
erreichen, dass erstens jede Gemeinde selbst bestimmen kann, nach welchem
Verfahren sie einbürgern will, und dass zweites dieser Entscheid endgültig, das heisst
nicht beschwerdefähig sein soll. Die Initiative widersprach damit dem Urteil des
Bundesgerichts aus dem Jahre 2003, wonach ein negativer Entscheid begründet
werden muss und eine Beschwerde, zum Beispiel wegen Diskriminierung oder Willkür
gegen diesen eingereicht werden kann. Die Initiative griff aber auch in die kantonale
Hoheit über die Gemeindeorganisation ein.
Das Resultat fiel bei einer Beteiligung von 45% mit 1'415'249 Nein gegen 804'730 Ja
deutlich aus. Nur gerade im Kanton Schwyz, wo die Urnenabstimmung über
Einbürgerungen Tradition hat, stellte sich eine Mehrheit (60%) hinter die SVP-Initiative.
Relativ knapp abgelehnt wurde das Begehren in den Kantonen der Zentral- und der
Ostschweiz. In den grossen Mittellandkantonen Bern und Zürich stimmten weniger als
40% für die Initiative. Am geringsten fiel die Unterstützung in der Romandie aus, wo
mehr als 80% mit Nein stimmten. Die nach der Abstimmung durchgeführte
repräsentative Befragung ergab, dass die Sympathisanten der SVP nahezu geschlossen
für, die Anhänger der drei anderen Regierungsparteien und die Parteiunabhängigen
aber sehr deutlich dagegen gestimmt hatten. 

Abstimmung vom 1. Juni 2008

Beteiligung: 45,2%
Ja: 804'730 (36,2%) / 1 Stand
Nein: 1'415'249 (63,8%) / 19 6/2 Stände

Parolen: Ja: SVP, EDU (1)*, SD, Lega, FPS; SGV. 
Nein: FDP (2)*, CVP, SP, GP, GLP, EVP, LP, CSP, PdA; SGB, Travail.Suisse.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.06.2008
HANS HIRTER

Föderativer Aufbau

Jurafrage

Le 28 mars 2021 a lieu le scrutin sur l'appartenance cantonale de la commune de
Moutier, qui – après que le vote de 2017 a été annulé – décide à nouveau si elle veut
rejoindre le canton du Jura ou rester dans le canton de Berne. La campagne précédant
la votation s'est déroulée de manière plutôt paisible, ceci notamment en raison du
contexte sanitaire. Néanmoins, plusieurs thèmes ont animé les débats et provoqué
quelques tensions.

La campagne a été lancée à la fin du mois d'octobre 2020 par le mouvement
autonomiste «Moutier, ville jurassienne», imité quelques jours plus tard par son
adversaire «MoutierPlus». Contraints de renoncer aux rassemblements en raison de la
pandémie, la campagne s'est avant tout jouée dans la presse, à travers les tous-
ménages et sur les réseaux sociaux.

Les autorités communales et cantonales se sont engagées à faire preuve de retenue,
afin d'éviter des recours similaires à ceux de 2017. En janvier 2021, le conseil municipal
de Moutier et les gouvernements bernois et jurassien se sont alors mis d'accord sur
l'avenant ajouté au message de la votation. S'il n'était pas question de revoir les
expertises réalisées en 2017, il s'agissait de corriger certaines informations du message
remis à la population. Trois points principaux étaient mis en avant dans ce document:
tout d'abord, seule Moutier devait encore se prononcer sur son appartenance
cantonale, les communes de Belprahon et Sorvilier ayant décidé de rester bernoises en
septembre 2017. En cas de transfert, la commune de Moutier formerait donc un district
et une circonscription à elle seule durant la première législature. Ensuite, un scénario a

KANTONALE POLITIK
DATUM: 27.03.2021
MATHIAS BUCHWALDER
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été élaboré pour pérenniser l'hôpital de Moutier indépendamment de l'appartenance
cantonale. Cependant, la liste hospitalière, qui détermine quelles prestations sont
offertes par un hôpital, a continué de susciter de nombreuses inquiétudes. Le
gouvernement jurassien a alors confirmé début mars que «les prestations offertes sur
le site de Moutier seront reconnues sur la liste hospitalière jurassienne au même titre
qu'elles le sont aujourd'hui sur la liste hospitalière du canton de Berne». Parallèlement,
le président du conseil d'administration de l'hôpital Anthony Picard précisa dans la
presse que «même si elle est établie par une autorité politique, la liste hospitalière
répond à des critères de pratique médicale, de statistique et de viabilité économique»,
soulignant le fait que les prestations offertes par un hôpital ne dépendent pas
uniquement de la volonté du canton dans lequel il se trouve. L'hôpital de Moutier
réaffirma par ailleurs son impartialité début mars, quelques jours après la distribution
d'un tous-ménage appelant à voter non pour préserver l'hôpital. Ce tous-ménage, signé
par 112 personnes, a suscité une vive controverse car certains signataires n'auraient pas
été au courant du caractère politique de celui-ci. À noter qu'aucun mouvement officiel
n'a indiqué être à son origine. 
Le dernier point de l'avenant abordait la question des emplois cantonaux à Moutier.
Alors qu'en 2017, le gouvernement bernois faisait état de 170 emplois à plein temps
(EPT) liés aux unités administratives du canton dans la cité prévôtoise, ce chiffre est
tombé à 144 en 2021. Selon le président du conseil-exécutif bernois Pierre-Alain
Schnegg (BE, udc), il y a eu une externalisation des tâches diminuant par conséquent le
nombre d'emplois directement liés au canton. Ces postes n'ont pas pour autant
disparu et dépendent maintenant d'entreprises privées. Côté jurassien, grâce à
l'augmentation des effectifs au sein des services de l'informatique et des contributions,
qui migreraient en Prévôté, 180 EPT seraient prévus au lieu des 170 EPT communiqués
en 2017. Pour des raisons d'efficacité, le tribunal des mineurs ne devrait pas être, quant
à lui, implanté à Moutier. Quelques jours après la publication de ces chiffres, la
délégation du conseil-exécutif bernois pour les affaires jurassiennes a présenté de
nouvelles données. En tenant compte des emplois dans l'enseignement, les églises
nationales et les services psychiatriques, le nombre d'EPT «liés au canton» à Moutier se
monterait selon ce calcul à 274.4 EPT, contre 267.8 en 2017. Ce message a provoqué de
vives réactions dans le camp autonomiste, qui dénonça des erreurs de comparaison et
décria le caractère contradictoire de la communication bernoise, quelques jours après
la publication commune de l'avenant. Il a finalement été décidé au cours de la
conférence tripartite Jura que l'Office fédéral de la justice (OFJ) rédigerait un
document en collaboration avec les autorités cantonales pour clarifier ces chiffres. Les
conclusions de ce document ont indiqué que «compte tenu des chiffres indiqués et
des difficultés méthodologiques, une variation de quelques EPT est admissible.
Néanmoins, les données disponibles ne permettent pas de conclure à une
augmentation du nombre des emplois bernois à Moutier». Un «euphémisme» selon les
séparatistes, qui ont reproché au canton de Berne de se retirer progressivement de
Moutier.

D'autres acteurs ont fait connaître leur position et leurs arguments au cours de la
campagne. Le conseil du Jura bernois (CJB) a annoncé fin février qu'il souhaitait voir
Moutier rester bernoise, soulignant par la voix de sa présidente Virginie Heyer (BE, plr)
les avantages dont profite la région au sein du canton de Berne – à savoir un siège
réservé au conseil-exécutif, douze sièges réservés au Grand conseil, un statut
particulier et des enveloppes financières spécialement dédiées au CJB. La minorité
pro-jurassienne du CJB a dénoncé à travers cette prise de position une ingérence dans
l'autonomie communale prévôtoise. 
De son côté, le gouvernement jurassien a confirmé début mars ses engagements déjà
pris avant le vote de 2017. Il a mis en avant le poids politique qu'aurait Moutier dans le
Jura, devenant la deuxième plus grande commune du canton, ce qui lui assurerait sept
des soixante sièges au Parlement et une influence significative sur les orientations
cantonales. Le Parlement jurassien s'est par la suite prononcé à l'unanimité pour ces
engagements et a ainsi envoyé un signal fort sur sa volonté de voir la cité prévôtoise
rejoindre le dernier-né des cantons helvétiques. 
Le conseil municipal de Moutier a lui réitéré début mars son vœu de voir un «oui»
sortir des urnes, restant néanmoins sur la réserve afin d'éviter les reproches qui lui ont
été faits par le passé. Dans le même temps, les partis de l'Entente jurassienne – qui
regroupe le Rassemblement des prévôtois jurassiens (RPJ), le Rauraque, le parti
socialiste autonomiste (PSA), le PCSI et le PDC – tenaient tour à tour des conférences
de presse pour présenter leurs arguments en faveur d'un rattachement au canton du
Jura.
Le Grand conseil bernois faisait lui un appel du pied à Moutier en acceptant à la quasi
unanimité (une abstention) une révision de la loi sur le statut particulier du Jura bernois
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et de la minorité francophone du district bilingue de Bienne. Selon le député Philippe
Messerli (BE, pev), «cette révision rend le statut de la minorité francophone plus
attrayant», ajoutant qu'il espérait que Moutier puisse en profiter.

À l'approche de l'échéance, la campagne a gagné en intensité. Le comité non
séparatiste «MoutierPlus» a notamment mené une action symbolique en accrochant
une grande bâche arborant un émoticône jaune avec des lunettes de soleil sur une
paroi rocheuse à l'entrée de la ville. Muriel Käslin, porte-parole du mouvement,
souhaitait par ce geste «redonner le sourire aux prévôtois et envoyer une image
positive de Moutier au reste de la Suisse», ajoutant que «le séparatisme a divisé la ville,
détériorant l'image de la cité loin à la ronde.» La bâche, situé face à une autre paroi
rocheuse arborant, elle, un drapeau jurassien, a fait l'objet de déprédations quelques
jours plus tard, ce qui a poussé le mouvement non séparatiste à déposer une plainte
contre inconnu. 
Dans les deux camps, la capacité à mobiliser un maximum d'électrices et électeurs a
clairement été l'une des pierres angulaires de la campagne, notamment pour ramener
de leur côté les personnes indécises, dont la part est estimée à 25 pour cent par les
différentes parties. Entre 2017 et 2021, 18 pour cent du corps électoral prévôtois a
changé. Cela correspond à environ 800 personnes, un nombre susceptible de faire
basculer le vote. Le Quotidien Jurassien précisait que près de 300 nouveaux votants
étaient des jeunes citoyennes et citoyens ayant obtenu leur majorité. Ayant pour la
plupart grandi à Moutier, ils étaient déjà dans le bain de la Question jurassienne. Ce ne
serait donc pas là qu'il y aurait le plus de voix à gagner. Parmi les 500 personnes
restantes, la moitié sont arrivées de communes bernoises, notamment voisines de
Moutier, et un quart de communes jurassiennes. Encore une fois des citoyennes et
citoyens a priori au courant du sujet. Restent une centaine de personnes qui ont donc
fait l'objet de toutes les convoitises, les chances qu'elles soient indécises étant plus
grandes. Le Quotidien Jurassien soulignait néanmoins que, de par leurs relations et les
raisons qui les ont poussées à s'établir à Moutier, ces personnes avaient déjà eu
l'occasion de se faire un avis. Cela n'a pas découragé les mouvements des deux bords
d'aller à la pêche aux nouveaux ayants-droit, en adoptant cependant des tactiques
différentes. Les non séparatistes se sont contentés d'un courrier pour présenter leurs
arguments, ne voulant pas se montrer «intrusifs». Les autonomistes ont rencontré les
nouveaux venus, convaincus de l'efficacité du contact humain pour faire passer leur
message.

La campagne a bénéficié d'une grande attention médiatique au niveau local. Les
courriers des lecteurs se sont multipliés à l'approche du vote dans le Quotidien
Jurassien. Au cours des derniers mois, il a été rare de voir un exemplaire du journal
régional vierge de tout article traitant du sujet. Au niveau national, le scrutin n'a en
revanche pas fait l'objet d'une grande couverture médiatique. C'est seulement durant
la semaine précédant la votation que les reportages ont commencé à fleurir dans les
principaux médias. Dans la partie germanophone du canton de Berne, le journaliste de
la Berner Zeitung Stefan von Bergen a indiqué que beaucoup de citoyennes et citoyens
«ne savent sans doute même pas qu'il y a un vote». Sollicités par le Quotidien
Jurassien, plusieurs membres du Grand conseil bernois ont également fait part d'un
intérêt relativement limité pour la question, espérant avant tout que ce vote
permettrait de tourner définitivement la page de la Question jurassienne. Là se situe
également l'enjeu principal de ce scrutin pour de nombreuses citoyennes et de
nombreux citoyens de Moutier fatigué.e.s par des années de tensions entre
autonomistes et non séparatistes. 2

Wahlen
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Wahlen in kantonale Regierungen

Bei den Wahlen in die Kantonsregierungen kam es parteipolitisch in vier Kantonen zu
einer neuen Zusammensetzung: In Glarus konnte die SP der CVP einen Regierungssitz
wegnehmen, in Baselland gewann die CVP einen Sitz auf Kosten der SVP. Im Waadt
verlor die FDP einen Sitz zugunsten der Grünen, während im Jura der Combat socialiste
und die CSP ausschieden und der FDP und der SP den Wiedereintritt in die Regierung
ebneten. Auffällig ist die Nichtbestätigung gleich dreier bisheriger
Regierungsmitglieder: Jules Landolt (cvp, GL), Odile Montavon (combat socialiste, JU)
und Philippe Pidoux (fdp, VD) wurden nicht wiedergewählt. Deutlich ist auch die
Zunahme des Frauenanteils in den Exekutiven: Baselland und Zug wählten ihr erstes
weibliches Regierungsmitglied, während Appenzell Ausserrhoden auf Anhieb zwei
Frauen in die Regierung schickte und damit dem Beispiel des Kantons Bern folgte, der
mit Elisabeth Zölch ebenfalls eine zweite Frau in die Regierung gewählt hat. Bis Ende
des Berichtsjahres waren damit von 166 kantonalen Exekutivämtern 16 (9,6%) von
Frauen besetzt (1993: 11; 6,6%).

WAHLEN
DATUM: 01.01.1994
EVA MÜLLER

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kirchen und religionspolitische Fragen

In der Volksabstimmung vom 29. November nahmen Volk und Stände die Minarett-
Initiative (Volksinitiative „gegen den Bau von Minaretten“) trotz klarem Nein von
Bundesrat und Parlament mit einem deutlichen Ja-Anteil von 57,5% an. Einzig der
Kanton Genf verwarf die Initiative klar (40,3% Ja-Stimmen) und die Kantone Basel-
Stadt, Neuenburg und Waadt wiesen ein knappes Nein aus. Alle übrigen Kantone
nahmen die Initiative an. Während der Kanton Zürich nur äusserst knapp zustimmte,
waren es im Kanton Bern drei von fünf Personen. Die Zustimmungsrate im Kanton
Tessin sowie in einigen Kantonen der Zentral- und Ostschweiz überstieg sogar 65%.
Neben der SVP und der EDU sprachen sich im Vorfeld auch die übrigen Rechtsparteien
für ein Minarettverbot aus. Alle übrigen Parteien sowie economiesuisse, die
Gewerkschaften und die Kirchen beschlossen die Nein-Parole. Nach der Abstimmung
kam es zu spontanen Mahnwachen und Demonstrationen in verschiedenen Städten.
Reaktionen in ausländischen Medien und Stellungnahmen von Regierungsvertretern und
anderen Politikern waren zahlreich und mit Ausnahme von Seiten der Rechtspopulisten
überwiegend negativ. Der Europarat, das UNO-Hochkommissariat für Menschenrechte
und die Organisation der islamischen Konferenz der UNO verurteilten den Entscheid.
Auch im islamischen Raum sorgte das Minarettverbot für Enttäuschung und Empörung;
mehrere religiöse Führer warnten aber die Muslime in der Schweiz vor einer
Überreaktion und ermutigten sie zur Weiterführung und Verstärkung des
interkulturellen Dialogs. Aufrufe zum Boykott wurden hauptsächlich im Internet
publiziert. Online-Umfragen europäischer Zeitungen zeigten jedoch, dass Bürger
anderer europäischer Länder der Initiative auch mehrheitlich zugestimmt hätten.
Stimmen von verschiedensten Seiten wurden laut, welche dazu aufriefen, die Ängste
der Bevölkerung ernst zu nehmen und der grassierenden Verunsicherung gegenüber
anderen Kulturen aktiv entgegen zu wirken.

VI „gegen den Bau von Minaretten“
Abstimmung vom 29. November 2009

Beteiligung: 53,8%
Ja: 1 535 010 (57,5%) / 17 5/2 Stände
Nein: 1 134 440 (42,5%) / 3 1/2 Stände

Parolen:
– Ja: SVP, SD, EDU, FPS, Lega.
– Nein: FDP, CVP(1)*, SP, EVP, CSP, PdA, GP, KVP, GLP, BDP; ZSA, economiesuisse, SGB,
Travail.Suisse.

* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.11.2009
MARLÈNE GERBER

1) BBl, 2008, S. 6161 ff.; Presse vom 2.6.08; Engeli, Isabelle e.a., Vox – Analyse der eidgenössischen Abstimmungen vom 1. Juni
2008.
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2) Communiqué de presse Canton de Berne du 18 janvier 2021; Communiqué de presse OFJ du 25.02.2021; BZ, 9.10.20; BZ,
CdT, QJ, 24.10.20; BZ, 31.10.20; BZ, Bund, 7.11.20; LT, 17.12.20; BZ, 4.1.21; BZ, QJ, 15.1.21; BZ, LT, QJ, 19.1.21; QJ, 22.1.21; QJ,
23.1.21; QJ, 28.1., 30.1., 5.2.21; BZ, 8.2.21; QJ, 11.2.21; QJ, 13.2.21; QJ, 17.2., 23.2., 24.2.21; BZ, QJ, 26.2.21; Bund, 27.2.21; QJ,
2.3., 3.3.21; Bund, QJ, 4.3.21; QJ, 5.3.21; Lib, QJ, 6.3.21; QJ, 8.3.21; QJ, 9.3.21; QJ, 10.3.21; QJ, 15.3.21; LT, QJ, 16.3.21; QJ,
18.3.21; QJ, 19.3.21; LT, 22.3.21; QJ, 23.3.21; LT, 24.3.21; CdT, WOZ, 25.3.21; QJ, 27.3.21
3) BBl, 2010, 3437 ff.; NZZ und BaZ, 30.11.09; Express, TG und 24h, 2.12.09 (Demonstrationen); Presse vom 1.-3.12.09; SZ,
11.12.09 (Reaktionen aus dem Ausland).
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